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C’est dans une période contrainte et difficile que le conseil 
municipal a élaboré et débattu des orientations budgétaires 
puis voté le budget 2023 à l’unanimité.

L’inflation et les augmentations des fluides pèsent sur notre 
section de fonctionnement et notre capacité à financer les 
investissements. Cependant, la gestion financière avec 
un équilibre financier constant, les efforts significatifs 
d’économies pour maintenir des marges de manœuvre ont 
permis de maintenir notre politique d’investissement.  

Devant la hausse des bases imposées par l’Etat, avec le 
poids de l’inflation sur les ménages et le contexte national 
actuel, le conseil municipal à l’unanimité a décidé de ne pas 
augmenter les taux d’imposition de la commune pour cette 
année.     

Comme évoqué lors de la cérémonie des vœux, nous allons 
continuer à améliorer les conditions de vie des trévolois avec 
l’aménagement de services, de voiries et d’autres secteurs. 
Une ligne d’investissement pour l’amélioration énergétique 
a été positionnée. Cette année, elle sera consacrée au 
changement des luminaires en ampoules LED à l’école et 
à la cantine. Chaque année, des engagements devront être 
impératifs pour continuer les économies. 

Jusqu’à l’été de nombreuses manifestations sont 
proposées par les associations trévoloises et le plus grand 
remerciement pour cet engagement bénévole serait une 
grande participation à ces évènements. Entre le théâtre, 
les activités sportives et leurs évènements respectifs, la 
brocante, la kermesse, les feux d’artifice avec le repas et 
bal, la bibliothèque, la venue des polonais etc…, vous avez 
le choix d’activités pour rencontrer vos amis et engager de 
nouvelles connaissances autour de thèmes différents. 

Les polonais seront présents du 3 au 11 juillet 2023. Le 
conseil municipal et le Comité de Jumelage comptent 
sur votre présence pour divers temps d’échanges, de 
découvertes, de complicité et ainsi développer cette amitié 
entre nos deux communes, deux pays.

Je vous souhaite à tous un beau printemps.

Bien à vous, 
Marie-Thérèse Jacquard

Le mot du Maire
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Départ en retraite  
d’Annie Peronnaud 

Nécrologie Frédéric Clerc
Frédéric Clerc nous a quittés en ce 
début d’année 2023. Né en 1962, 
Frédéric était un salarié communal 
dévoué qui a consacré de nombreuses 

années de sa vie à servir sa commune. Il résidait à Trévol 
depuis 1987, d’abord aux Salmons avant de s’installer dans la 
maison que lui et Christine ont fait construire Route de Munet. 
Il est entré à la commune de Trévol le 16 août 1989 pour 
succéder à André Charette. En tant que salarié communal, 
il a travaillé sous les ordres de quatre maires au cours de 
sa carrière : Messieurs Mangin, Lagnaud, Touret et Madame 
Jacquard. 

Aujourd’hui, il laisse dans le deuil sa femme Christine et 
ses trois enfants (Valentin, Félicien et Flavie), ainsi que de 
nombreux amis et collègues attristés par sa disparition. 
Outre son travail, Frédéric avait de nombreuses passions, 
notamment le bricolage, la nature et les fleurs, et il était 
également très engagé auprès des sapeurs pompiers 

volontaires de Trévol. Sa perte est immense, mais son 
souvenir et son héritage perdureront longtemps.

Discret, il était respecté pour son dévouement et sa 
compétence dans son travail. Il était fier de pouvoir aider 
les autres et son sens du devoir était exemplaire. Il était 
particulièrement habile de ses mains et sa patience lui 
permettait de réaliser de nombreux travaux divers et variés. 
Sa passion pour la nature et les fleurs était évidente dans 
chaque parcelle de son jardin mais aussi dans les parterres 
de la commune, et il aimait partager ce plaisir avec les autres.

Frédéric était également un homme de famille dévoué et 
aimant. Il adorait passer du temps avec sa femme et ses 
enfants, et il était fier de leur réussite. Il a laissé un vide 
immense dans leur vie, mais ils se souviendront toujours 
de l'amour et de la gentillesse qu'il leur a témoignés. Nous 
exprimons nos plus sincères condoléances à sa famille et à 
ses proches. 

Annie Peronnaud, médecin généraliste à Trévol, a pris sa 
retraite le 31 mars dernier, après 35 années consacrées 
à ses patients. Installée depuis le 1er novembre 1988, elle 
s’est attachée à offrir des soins de qualité à l’ensemble de 
la population trévoloise et des environs.

Originaire de Lurcy Lévis, Annie Peronnaud a débuté 
ses études de médecine en 1978. Au terme de celles-ci, 
elle commence sa carrière en tant qu’interne au centre 
psychiatrique à Yzeure avant de s’installer en médecine 
généraliste à Trévol, au côté du Docteur Pascal Orecchioni 
dans le cabinet alors situé à l’actuel 4 Place d’Osjakow (face 
à l’école Henri Matisse).

Connue pour son attachement au contact avec les gens, 
elle a toujours été à l'écoute de ses patients et a pris le 
temps de comprendre leurs besoins. Elle a offert des soins 
personnalisés et a établi des liens de confiance avec chacun 
d’entre eux. Très appréciée, sa bienveillance, son écoute et 
son professionnalisme ont été salués par ses très nombreux 
patients.

Aujourd’hui retraitée, Annie Peronnaud prévoit de consacrer 
plus de temps à sa famille (sa fille et ses trois petits-enfants) 
et à sa grande passion : la physique. Très active, son emploi 
du temps devrait rester particulièrement chargé mais 
laissera la place aux voyages et découvertes de nouvelles 
contrées.

Nous souhaitons à Annie Peronnaud une retraite heureuse 
et épanouissante, où elle pourra continuer à profiter de ses 
passions et de sa famille. 

Du mouvement parmi  
le personnel communal

Cantine scolaire  : Suite 
au départ de Linda Troncy 
au 31 décembre 2022, la 
municipalité a lancé un appel 
à candidature afin de recruter 
un nouveau cuisinier et 
préserver ainsi la confection 
des repas au sein de la 
cantine scolaire.

Le choix des élus s'est 
porté sur la candidature de 
Christophe Brunot qui, après 
une période de tuilage avec Linda, a pris ses fonctions 
aux commandes de la cuisine scolaire en ce début 
d'année. Il est secondé dans ses tâches par Florence 
Plaveret.

Service technique :

Un poste a été ouvert au service technique afin de palier 
au remplacement de Frédéric Clerc et ainsi maintenir 
l’effectif à 3 titulaires. La commune a sollicité le centre 
de gestion pour lancer le recrutement. Après analyse 
des différentes candidatures et suite aux entretiens, 
Jérémy Faure a été retenu. Actuellement en formation 
permis poids lourd, il prendra ses fonctions au sein du 
service technique à compter du 1er aout 2023 au côté 
de Amar Guerdad et Yves Pinot. En attendant sa prise 
de poste, l’équipe sera complétée par un saisonnier.

Christophe Brunot
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Les vœux du Maire

Pour la première fois depuis janvier 2020, Marie Thérèse Jacquard, Maire, et le 
conseil municipal ont pu accueillir les trévolois lors de la cérémonie des vœux.

Après les remerciements en direction des différents corps constitués et des 
acteurs de la vie communale, Madame le Maire a présenté ses meilleurs vœux au 
nom de toute l’équipe municipale. Elle a rappelé les différents problèmes auxquels 
nous devons faire face (pandémie, guerre en Ukraine, inflation…).

Furent ensuite évoquées les réalisations apparues sur la commune depuis 2020 : 
achat de la maison qui doit accueillir le futur restaurant, inauguration du City-stade, 
équipement numérique des écoles, ouverture des maisons Ages&Vie (la première 
est complète, la seconde accueille ses premiers résidents) et de dix logements 
multigénérationnels… Le déroulé du projet de Reconquête du Centre Bourg a été 
détaillé.

Madame le Maire souligna le rôle important du C.C.A.S. auprès des personnes 
en difficulté (visites et appels téléphoniques durant la pandémie et les périodes 
caniculaires). Elle évoqua ensuite un problème qui touche de nombreux trévolois : 
malgré une mobilisation de l’équipe municipale, le Docteur Péronnaud n’est, à ce 
jour, pas remplacé.

La soirée s’est poursuivie devant un verre de l’amitié, moment privilégié pendant 
lequel le dialogue a pu s’instaurer entre la population présente et les élus.

ACTUALITÉS
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Projet Bar - Restaurant
Depuis 2021, la commune est propriétaire de la maison de 
caractère située Place Jean Thomas. Afin de redynamiser 
notre cœur de bourg, le conseil municipal a décidé de 
réhabiliter ce bâtiment, afin d’ouvrir un bar - restaurant.

La première étape va consister, avec l’aide de Monsieur 
Chalmin, architecte à Moulins, de procéder à des 
travaux visant à rénover la structure (toiture, charpente, 
murs, isolation…). La seconde étape sera consacrée 
à l’organisation fonctionnelle des pièces et aux 
branchements divers. D’autre part, la commune est 
actuellement à la recherche de candidats potentiels à 
la gestion de ce commerce. En effet, il paraît judicieux 
d’impliquer le futur exploitant, dès le début du projet. Il 
faudra ensuite finaliser le dossier afin de demander les 
diverses subventions auxquelles ce programme ouvre 
droit.

Des informations seront fournies au fur et à mesure de 
l’avancée des travaux.

Sophrologie :  
séances découvertes

Le C.C.A.S de Trévol en collaboration avec Maryline 
Estivalet, sophrologue et psychopraticienne, propose 
des séances découverte de la sophrologie pour mieux 
comprendre ses émotions et agir afin de retrouver un 
réel équilibre et apaisement de soi. 

Deux séances gratuites sont organisées le jeudi 25 mai 
de 10h00 à 11h30 et le mardi 30 mai de 18h30 à 20h00 
à la Salle de la Chapelle.

Sur inscription auprès du secrétariat de Mairie.

L’Allier entre résistance  
et occupation
Le film documentaire « l’Allier entre résistance et 
occupation » a été diffusé le 26 mars à la salle socio-
culturelle en présence du réalisateur, Thierry Martin 
Douillat. Environ 70 personnes ont assisté à cette 
projection, d’une grande qualité qui retrace l’histoire 
du Département de l’Allier de 1939, début de la guerre 
à la libération en août/septembre 1944.

Après le film, un échange a eu lieu entre le réalisateur 
et les personnes présentes. Thierry Martin Douillat a pu 
expliquer le choix des témoignages, des images, des 
vidéos.

Les discussions se sont poursuivies autour du verre de 
l’amitié offert par la mairie. Tous les participants ont 
pu exprimer leur satisfaction d’avoir participé à cette 
diffusion, ainsi qu’aux échanges qui ont suivi.
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1 - FONCTIONNEMENT :  1 555 179 € 
RECETTES : 1 555 179 €
Total recettes de gestion courante : 1 021 712 €
Total autres recettes : 73 624 €
TOTAL RECETTES : 1 095 336 €
Excédent 2022 reporté : 459 843 €

DEPENSES : 1 555 179 €
Total dépenses de gestion courante : 1 361 933 €
Total autres dépenses : 93 246 €
TOTAL DEPENSES : 1 455 179 €
Virement à la section d’investissement : 100 000 €

Impôts et Taxes Contributions directes,  
dotation de compensation

Excédent reporté Excédent du compte administratif 2022

Dotations  
de l’État

Dotation globale de fonctionnement  
et autres dotations publiques

Autres produits Loyers reçus, remboursements  
sur rémunération du personnel

Charges à  
caractère général

Ex. : entretien, fournitures de bureau et  
d’ateliers, achats cantine, impôts et taxes...

Charges  
des personnels

Hors remboursement des emplois aidés  
et indemnités journalières

Charges de  
gestion courante

Dont subventions aux associations, CCAS, 
microcrèche

Charges  
financières Frais financiers des emprunts

Virement à  
l’investissement

Excédent du budget de fonctionnement  
permettant l’autofinancement de l’investissement

Produits des services :  69 193 €
Autres produits : 67 574 €

Charges financières : 8 094 €

Dépenses de 
fonctionnement
570 872 €

Charges de 
personnel
564 483 €

Autres charges de gestion
220 107 €

Virement à la section 
d'investissement : 
100 000 €

Provisions pour dépenses 
imprévues : 91 623 €

Le budget de la commune est composé de deux sections :

1 -   la section de fonctionnement qui comprend les dépenses et recettes 
courantes de la commune,

2 -   la section d’investissement qui représente les programmes d’équipement  
et de travaux.

L’ensemble traduit en chiffres les principales orientations du conseil municipal 
pour l’année en cours, votées à l’unanimité le 13 avril 2023.

Dotations et participations :
259 457 €

Excédent 2022 reporté : 
459 843€

Impôts et taxes : 
699 112 €

BUDGET PRIMITIF 
PREVISIONNEL 2023
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IMPÔTS 2023
La municipalité a fait le choix de ne pas augmenter les taxes locales et 
d’équilibrer son budget de fonctionnement par une plus grande maîtrise des 
dépenses, notamment celles liées à l’énergie (réduction du temps de l’éclairage 
public, mise en place d’une ligne annuelle de travaux d’investissements pour 
économiser l’énergie dans les différents bâtiments municipaux.)
Taxe foncier bâti : 35,44 %
Taxe foncier non bâti : 32,47 %
Taxe locale d’aménagement : 3,70 %

2 - INVESTISSEMENT :  807 126 € 
Les investissements de la commune sont financés par :
•  Un virement de la section de fonctionnement : 100 000 €
•  Recettes financières hors opérations (FCTVA, Taxe d’aménagement, excédent) : 90 104 €
•  Prêt bancaire : 160 000 €
• Recettes d’opérations d’investissements (subventions et dotations) : 457 022 €

PROGRAMMES D’INVESTISSEMENT
Le conseil municipal envisage comme principaux 
investissements pour 2023 :

RESTE À  
RÉALISER 2022

VOTE  
2023 TOTAL 

Aménagement ZAC 2022 - 12 000 € 12 000 €

Signalétique salles communales - 1 253 € 1 253 €

Matériel atelier - 1 700 € 1 700 €

Cimetière - Caves Urnes - 4 575 € 4 575 €

Bar - Restaurant - Travaux de réhabilitation 139 260 € 319 140 € 458 400 €

Pôle Commerce - Etudes  - 5 500 € 5 500 €

Salle socio culturelle - réparation dégâts des eaux  5 550 € -  5 550 €

Voirie - Rue des accacias - 89 050 € 89 050 €

Economie d’énergie 2023 (changement luminaires école-cantine) - 4 381€ 4 381€

Equipement entrée mairie - 1 636 € 1 636 €

Travaux entretien terrain de foot - 5 500 € 5 500 €

Etude Aménagement Place Jean Thomas - Lycée Jean Monnet - 1 200€ 1 200 €

Adressage 2 358 € - 2 358 €

P L U 6 109 € - 6 109  €

Jeu cours école -  3 000 €  3 000 €

Wifi école -  783 €  783 €

Défibrillateurs - stade et cabinet médical 5 800 € 844 € 6 644 €

Achat panneaux signalisation - 1 800 € 1 800 €

Autres (poubelles, vaisselles salles,  
console statue église - équipements divers) 1 308 €  807 € 2 115 €

Dépenses d’investissement hors opérations 193 572 €

TOTAL DÉPENSES INVESTISSEMENTS 807 126 €
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TARIFS 2023
RESTAURANT SCOLAIRE 
Enfant ............................................2,95 € 
Adulte ............................................6,70 €

GARDERIE
Forfait 1 enfant ...........................42,00 €
Forfait 2 enfants .........................59,00 €
Forfait 3 enfants .........................71,00 €
Occasionnel ..................................5,40 €

DROIT DE STATIONNEMENT 
Commerces alimentaires .......GRATUIT
Non alimentaires ....................... 50,00 €

CHASSE
...................................................960,00 €

COUPES AFFOUAGISTES
Le stère ..........................................7,90 €

LOCATION SALLE
SOCIOCULTURELLE
DES TROIS VALLÉES
Associations communales
• par manifestation ...................110,00 €
Résidents 
• 1 jour ........................................180,00 €
• 2 jours  .....................................230,00 €
• vin d'honneur .............................50,00 €
Non résidents
• 1 jour ........................................300,00 €
• 2 jours  .....................................400,00 €
• vin d'honneur ...........................110,00 € 
CHAUFFAGE
• 1 jour ..........................................70,00 €
• 2 jours  .....................................100,00 €
CAUTION SALLE ....................1000,00 €
CAUTION MENAGE .................350,00 €

LOCATION SALLE
DE LA CHAPELLE 
Associations communales 
gratuit pour les réunions, activités et AG 
Résidents
• 1 jour ..........................................90,00 €
• 2 jours  .....................................115,00 €
Non résidents
• 1 jour ........................................150,00 €
• 2 jours  .....................................190,00 €
CHAUFFAGE ............................................ 
• 1 jour ..........................................35,00 €
• 2 jours  .......................................50,00 €
CAUTION SALLE ......................500,00 €
CAUTION MENAGE .................150,00 €

LOCATION SALLE
DU FOUR À CHAUX
Associations communales
• par manifestation .....................50,00 €
Résidents 
• 1 jour ........................................110,00 €
• 2 jours  .....................................135,00 €
Non résidents
• 1 jour ........................................175,00 €
• 2 jours  .....................................215,00 €
CHAUFFAGE
• 1 jour ..........................................50,00 €
• 2 jours  .......................................75,00 €
CAUTION SALLE ......................500,00 €
CAUTION MENAGE .................250,00 €

LOCATION VAISSELLE
pour les 3 salles 
Associations ...............................25,00 €
Résidents ....................................40,00 €
Non résidents .............................60,00 €
CAUTION ..................................150,00 €

LOCATION SALLE
DES ASSOCIATIONS
REAUX ET SANCIOTS
 Location uniquement du 1er mai  
au 31 octobre. 

Associations extérieures à la 
commune (prix annuel avec une 
utilisation par semaine) ...........210,00 €

Particuliers Trévolois .................70,00 €
CAUTION SALLE .......................100,00 €
CAUTION MENAGE .................150,00 €
CHAUFFAGE
• 1 jour ..........................................35,00 €
• 2 jours  .......................................50,00 €

CIMETIERE 
TRAVAUX  
• Frais d'inhumation ....................40,00 €
•  Frais d'exhumation pour transfert 

autre commune ........................69,00 €
•  Exhumation et réinhumation ...81,00 €
•  Caveau provisoire la journée avec 

durée maximale de 15 jours ......5,00 €
•  Cavurne provisoire la journée avec 

durée maximale de 15 jours ..... 5,00 €

CONCESSIONS CINQUANTENAIRES
• Pleine terre ou caveau ............275,00 €
• Caveau 3 ou 4 corps ...............405,00 €

ESPACES FUNERAIRES 
• 15 ans ........................................20,00 €
• 30 ans ........................................35,00 €
• Droit d'usage cases ................840,00 €
• Droit d'usage cavurnes .........630,00 €

SUIVEZ LES ACTUALITÉS DE LA COMMUNE
Téléchargée sur votre portable, cette application gratuite 
vous permet d’être informés à tout moment des actualités et 
évènements de notre commune.
Elle vient compléter l’offre de communication et d’information 
mise à votre disposition (bulletin municipal, site internet, 
panneaux d’informations devant la mairie).

https://intramuros.page.link/bienvenue

Application Intramuros...
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Curage des fossés / Élagage

ZAC tranches 2 et 3

En ce début d’année les employés communaux ont pu procéder au 
nettoyage d’environ 2 kilomètres de fossés sur la commune. Ce 
curage important permet d’améliorer l’évacuation de l’eau drainée 
par le ruissellement des chemins et des routes. En effet, cet entretien 
périodique indispensable permet de retirer les excédents de terre et 
de végétation accumulés au gré des saisons. 

Sur cette période hivernale, un travail d’élagage a également été réalisé 
sur la place Jean Thomas.

Les travaux de voirie et de bordures ont été finalisés dans 
la tranche 2 par l’entreprise THIVENT en charge de l’ouvrage 
rue des primevères.

La viabilisation de la tranche 3, permettant de raccorder 
les terrains à l’eau, l’électricité, le gaz et le téléphone est 
terminée. 

Pour rappel, la gestion et la vente des lots sont gérés en 
intégralité par Assemblia. Vous pouvez retrouver les offres 
directement sur leur site www.assemblia.fr

TRAVAUX
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Nouvelle ligne de bus

Nouvel adressage

Depuis le 2 janvier 2023, la nouvelle ligne J des bus Aléo propose une 
liaison entre le quartier Ravard et la gare S.N.C.F. de Moulins.

Cette ligne dessert les collèges Charles Péguy et Anne de Beaujeu ainsi 
que le lycée Banville en passant par la zone d'activités des Petits Vernats. 
Des correspondances sont également possibles avec les autres lignes 
du réseau, notamment aux arrêts Place Jean Moulin et Gare S.N.C.F.. Elle 
fonctionne uniquement en période scolaire du lundi au vendredi avec 2 
aller-retours le matin et 2 aller-retours le soir, ainsi qu'un aller-retour le 
mercredi midi.

Au terme de cette première année de fonctionnement, un bilan de la 
fréquentation sera réalisé afin de décider de sa pérennité ou non.

Travail long et fastidieux pour le secrétariat de 
mairie, l’adressage est arrivé à son terme début 
février. 

Une maison bien identifiée facilite le travail du 
facteur mais également le travail des services 
de secours (pompiers, ambulances)

Aujourd’hui, à Trévol, chaque rue possède sa 
nouvelle dénomination et chaque habitation a 
son numéro, fourni par la commune.

Pour simplifier encore l’identification, merci 
d’apposer vos nom et prénom sur votre boite 
aux lettres. Le facteur et les services de livraison 
vous remercieront. 

ACTUALITÉS
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Foyer des Alouettes

Les Alouettes

Chemin
du Ravard

Maltrait

Le Petit Clocher

Route
de Paris

Pont du Diable

Commisariat
Lycée Banville

Allo Aléo 
04 70 20 23 74

AGENCE COMMERCIALE ALÉO Place Jean Moulin, 03000 MOULINS

Du lundi au vendredi 8h30-12h / 14h-18h, le samedi 9h à 12h
En juillet et en août : du lundi au vendredi 9h-12h / 14h-17h, fermée le samedi

À partir du 
02 janvier 2023

Gare SNCF

  

Place Jean Moulin

  

Petits Vernats

 

Les inscriptions pour l’année scolaire 
2023-2024 sont en cours. Si votre enfant 
est né en 2020 ou avant, sa scolarisation 
est obligatoire à la rentrée prochaine.

Les enfants nés en début d’année 2021 
pourront être accueillis en fonction des 
places disponibles.

Nous vous invitons à vous présenter en 
mairie pour inscrire votre enfant muni du 
livret de famille.  L’école vous contactera 
ensuite pour finaliser l’inscription.

Inscriptions  
scolaires : rentrée  
de septembre 2023
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Des ateliers pour donner  
du peps a sa memoire
Dix-neuf personnes participent à l'atelier mémoire « Peps 
Eurêka », organisé par le C.C.A.S. de Trévol en partenariat 
avec l'ARSEPT* Auvergne, tous les mardis matin à la salle de 
la chapelle, animés par Jacqueline Eyraud-Rondeau, formée 
à la méthode Peps Eurêka. La première des onze séances 
hebdomadaires (2h30 chacune), a eu lieu le 21 février 2023. 
Cet atelier est proposé aux personnes à partir de 55 ans. 
Au préalable, un entretien avec un médecin a été organisé.

Il s'agit pour toutes et tous de comprendre le fonctionnement 
de sa mémoire, de prendre conscience des facteurs 
susceptibles de l'optimiser ou au contraire de l'entraver. On 
peut ainsi agir sur ces facteurs en adaptant ses habitudes et 
en utilisant des stratégies de mémorisation. Devenir acteur 
de son mieux-être et dédramatiser les trous de mémoire, 
avoir confiance en soi et en ses propres ressources sont les 
objectifs de ce programme.

A travers les exercices ludiques proposés, les participants 
apprennent à améliorer leur mémoire au quotidien tout en se 
divertissant. Ces séances se déroulent en toute convivialité.

*Agence Régionale de Santé d’Education et de Prévention  
sur les Territoires

Distribution des colis

Elue Rurale Relais de l'Égalité (E.R.R.E.)

Pour les personnes de 82 ans et plus qui ne sont pas venues 
au traditionnel repas de fin d’année, les membres du C.C.A.S. 
leur ont porté, début décembre, 
une corbeille garnie. Cette année, 
il a été possible de rentrer au 
domicile des personnes, ce 
qui a permis de retrouver des 
échanges et discussions très 
appréciés de tous. Trente colis 
ont été offerts sur la commune. 
Le C.C.A.S n’a pas oublié les 
Trévoloises et Trévolois résidant 
en EHPAD, un bal lot in de 
chocolats leur a été remis dans 
leur chambre et là encore ces 
visites ont été très appréciées.

L' Association des Maires Ruraux de France, suite à un 
appel à manifestation d'intérêt interministériel, met en 
place l'action ERRE qui s'inscrit dans la lutte contre les 
violences intrafamiliales.
50% des féminicides ont lieu en milieu rural.
Le rôle de l'élue, en proximité, sera celui de“relais”: 
repérer et/ou accueillir la première parole de la victime, 
puis l'orienter et l'accompagner vers les structures 
spécialisées.
L'élue bénéficiera d'une formation qui facilitera sa mission.

Elle recevra les personnes dans un lieu sécurisé 
permettant de la confidentialité.
Elle doit être joignable facilement et doit être clairement 
identifiée au sein de la commune.
Elle peut impulser des actions de sensibilisation auprès 
des différents publics.
Le 21 novembre lors d'une délibération du Conseil 
Municipal, Mme Annick Anglares a été désignée "Élue 
Rurale Relais de l'Egalité" pour la commune de Trévol.

ACTUALITÉS
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Une délégation trévoloise invitée à Osjaków

Dans le cadre de l’amitié franco-polonaise qui lie les 
communes de Trévol et d’Osjaków, des séjours réguliers 
sont organisés par les comités de jumelage des deux 
communes (déplacement des trévolois au mois de juillet 
dernier, réception de nos amis polonais du 3 au 11 juillet 
prochain). Les liens d’amitié qui se sont développés depuis 
bientôt 20 ans, entre nos deux villages, sont forts et sincères.

C’est donc avec une grande fierté et un immense plaisir que 
la municipalité a répondu favorablement à l’invitation de 
Jaroslaw Trojan, Maire d’Osjaków, à participer à la cérémonie 
commémorative en hommage au soldat Ignacy Adam Bator, 
personnalité locale, pour ses actes de bravoure durant la 
seconde guerre mondiale. Une délégation de 3 personnes 
(Marie Thérèse Jacquard, Maire, Didier Martel, 3eme adjoint et 
Ginette Faulconnier, représentante du comité de jumelage) 
a participé au déplacement le week-end du 13 novembre 
2022 pour l’inauguration de l’obélisque érigé en mémoire  du 
soldat Ignacy Adam Bator.

Une cérémonie riche en émotion à laquelle participaient 
de nombreuses personnalités politiques et militaires 
polonaises. Dans son discours, Marie Thérèse Jacquard a 
rappelé l’importance du devoir de mémoire et a insisté sur le 
principe de paix et de fraternité entre les peuples alors que 
la guerre sonne à nouveau aux portes de l’Europe. Après 
le dépôt des gerbes, la cérémonie s’est clôturée autour du 
verre de l’amitié.

ACTUALITÉS
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ACTUALITÉS

Luttons ensemble contre l’ambroisie
L’ambroisie est une plante invasive dont le pollen est 
fortement allergisant et qui est capable de se développer 
rapidement dans de nombreux milieux. Agir contre 
l’expansion de cette plante est un enjeu de santé publique 
qui requiert l’implication de tous.

Leur pollen, émis en fin d’été, provoque de fortes réactions 
allergiques. Celui-ci est également une menace pour 
l’agriculture et pour la biodiversité.

C’est pourquoi, dès qu’un pied d’ambroisie est observé, il faut 
rapidement l’éliminer. Il est en effet difficile de l’éradiquer 
une fois qu’il est installé.

Chaque particulier qui voit un ou plusieurs pieds d’ambroisie 
sur sa propriété doit l'arracher. Hors de sa propriété et sur 
un terrain public, s'il y a seulement quelques plants, il est 
également tenu de l'arracher. S'il y a en a beaucoup, la zone 
infestée sera obligatoirement et immédiatement signalée 
soit sur le site www.signalement-ambroisie.fr ou sur 
l’application mobile signalement-ambroisie.

Visite des élus à ZENAIS
Les élus étaient invités au centre 
d ' a c c u e i l  d e s  m i n e u r s  n o n 
accompagnés Zenaïs situé au lieu-dit 
Les Brays à Trévol.
Cette soirée fut l 'occasion pour 
l'équipe municipale de visiter les 
locaux et d'échanger avec les jeunes 
accueillis et leurs éducateurs. Chacun 
a pu apprécier le repas préparé par les 
résidents et le service restauration de 
l'association Viltaïs, gestionnaire du 
centre d'accueil.
Un moment convivial et riche de 
rencontres avec des jeunes privés 
temporairement ou définitivement de 
la protection de leur famille, et arrivés 
seuls sur le territoire français.

Comment reconnaître un pied d’ambroisie ?
La tige est assez souple et couverte de poils blancs. La feuille est de 
couleur vert clair uniforme sur les deux faces. La fleur est vert-jaune 
avant éclosion et jaune après. Elle ne dégage aucune odeur.

Le samedi 17 juin 2023, une matinée de 
sensibilisation à la lutte contre l'ambroisie, 
destinée à l'ensemble de la population, 
sera organisée par la commune de Trévol. 
Vous trouverez prochainement plus 
d'information sur cette action sur le site 
www.trevol.fr
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Concours photos 2022 :
« Beautés du ciel »
Le concours photos 2022 a remporté un vif succès. Le thème de 
cette deuxième édition : « Beautés du ciel » a permis aux participants 
d’immortaliser de magnifiques couleurs du ciel trévolois. Le choix fut 
difficile pour le jury au regard de la qualité des photos. 
Les participants ont été reçus à la mairie le 17 décembre pour la 
remise des prix. 

Les lauréats récompensés : 
Dans la catégorie plus de 18 ans :
1er prix : Monsieur François Morel
2ème prix : Madame Sylvaine Huleu
3ème prix : Madame Brigitte Bernard

Dans la catégorie des moins de 18 ans 
1er prix : Gabin Penot

Les gagnants ont reçu un bon d’achat « Moulins Kdo » d’une valeur  
de 70 € à 30 € à utiliser dans les boutiques moulinoises.
Le verre de l’amitié a clôturé cette sympathique cérémonie. 

CONCOURS PHOTOS 2023  : silhouettes & ombres
Devant le succès grandissant et l’intérêt que portent les trévolois à ce concours, la 3ème édition est 
lancée. Le thème est « silhouettes, ombres ». Le concours est ouvert jusqu’au 31 octobre 2023. 
Photographes amateurs à vos appareils (ou portables) pour de magnifiques photos de notre 
commune. Le règlement est accessible sur le site internet de la mairie (Rubrique «mes loisirs / 
agenda/concours photo 2023)

3ÈME 
ÉDITION
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VIE ASSOCIATIVE

Rifles de L’amicale Laïque
Les joueurs sont venus nombreux aux rifles organisés 
par l’Amicale laïque. La salle était comble et les 
participants ont frissonné à l’annonce des numéros 
en espérant décrocher l’un des nombreux lots mis en 
jeu. Chacun a pu tenter sa chance et les nombreux 
gagnants ont apprécié leurs gains, notamment les 
enfants pour lesquels une partie était dédiée. Seul 
un vainqueur a décroché le gros lot d’une valeur de 
400 €. Une belle soirée dans une ambiance conviviale 
et amicale.

Visite du Père Noël Marché de Noël
Il y avait comme un air de fête à l’école de Trévol en cette fin 
d’année 2022. Tout d’abord, le lundi 12 décembre au matin, 
tous les élèves sont allés au cinéma de Moulins pour voir 
différents films autour du thème de Noël. Les enfants étaient 
ravis de cette sortie qui a enchanté les plus petits comme 
les plus grands. Une activité permise grâce au soutien de 
l’Amicale laïque qui a financé  le transport et les entrées pour 
un total de 1 415 €.

Puis le jeudi suivant, les enfants ont eu la belle surprise 
d’avoir de la visite… et quelle visite ! Que d’émotion à la vue 
de ce grand barbu vêtu de blanc et rouge tout droit descendu 
du ciel ! Tous ont dû être très sages et bien travailler car 
cette année le père Noël a été très généreux : en plus des 
cadeaux pour chaque classe (jeux, équipements divers…), 
chaque enfant a reçu un sachet de friandises. Un goûter, 
offert par l’Amicale laïque a clôturé cette journée, laissant 
dans les yeux des écoliers, un avant-goût des fêtes.
Avant de poursuivre sa tournée vers d’autres contrées, le 
Père Noël a fait un détour par la micro-crèche pour gâter les 
tout petits trévolois.

Dimanche 11 décembre a eu lieu la 2ème édition du marché 
de Noël, organisée par le comité des fêtes.
Les gourmands et les amoureux des beaux objets ont trouvé 
leur bonheur parmi les nombreux producteurs et artisans 
locaux présents. Les plus jeunes ont également été gâtés. En 
effet, un atelier maquillage était proposé et le Père Noël est 
bien sûr venu rendre une visite pour le plus grand bonheur de 
tous. Une boite aux lettres a permis aux enfants de déposer 
leurs commandes.
Les participants ont pu déguster le vin chaud, les crêpes et 
les marrons au son des chansons d’Astré 2000 et du comité 
de jumelage.
Devant le succès de cette nouvelle édition le rendez-vous 
est déjà donné pour le prochain marché de décembre 2023.
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Soirée Guitare et chant  
du Comité de jumelage

Le bal masqué de l’Amicale 
laïque fait son grand retour

Marche des crêpes,  
une deuxième édition 
pleine de succès

Le 11 février dernier, le comité de jumelage a organisé 
une soirée concert à la salle socio-culturelle des Trois 
Vallées avec la participation de Patrick Blanchet, 
accompagné du groupe de chant d’Astré 2000. 
Malgré une faible assistance, l’ambiance était festive 
et riche en chants et bonne humeur. Tout au long de 
la soirée, le public a repris en chœur les chansons 
interprétées par les artistes.

Dix-huit ans après la dernière édition, les amicalistes avaient 
à cœur de renouer avec le passé et les emblématiques bals 
costumés appréciés des trévolois.
Grands-parents, parents, enfants, maitresses, ATSEM… ont 
fait preuve de beaucoup d’imagination pour choisir leurs 
costumes plus originaux et plus beaux les uns que les autres. 
Le trio de DJ 100 % trévolois a fait danser la foule jusqu’au 
milieu de la nuit dans une salle comble et une ambiance 
très festive.
Face au succès de cette belle soirée, les organisateurs se 
projettent d’ores et déjà pour l’édition 2024.

Le Gym Club Trévolois a organisé sa 2ème marche des crêpes, 
sous un grand soleil, le dimanche 26 février après-midi. Sur 
les deux parcours proposés (6 et 9 km), 253 marcheurs ont 
bravé le vent glacial et profité des paysages de la campagne 
trévoloise avant de se retrouver à la salle du Four à Chaux. 
Chacun a pu déguster les délicieuses crêpes (préparées par 
l’équipe du Gym Club) accompagnées d’une boisson. 
Un succès savouré par l’ensemble des bénévoles qui 
remercient tous les participants qui ont contribué à la 
réussite de cette manifestation.
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Trévol au son de la musique 
irlandaise

Spectacle La compagnie en La Galette chez nos ainés

Concours de belote du Club  
de l’Amitié

Les Robins Trévolois 
ont placé la soirée du 25 
février sous les couleurs 
de l’Irlande. En effet, 
cette manifestation a 
été animée par le duo 
irlandais « les Shiels ». 
Ewan Shiels et sa fille 
Ruby May sont deux 
artistes originaux mais 
incontournables. Leur 
répertoire varie entre 
reprises et compositions 
propres et ils marient 
habilement musique traditionnelle, jazz et musique actuelle. Ils 
ont entrainé l’auditoire conquis à travers des chansons drôles, 
tristes, folkloriques quelquefois un peu folles.
Le public venu nombreux a su apprécier ces deux artistes 
atypiques ainsi que le repas bourbonnais. Sans nul doute que 
tous garderont un excellent souvenir de cette soirée.

A l’initiative des bénévoles* de la bibliothèque, « Le loup 
du bois de cerfeuil » est venu s’installer le samedi 
28 janvier après midi à la garderie pour le plus grand 
bonheur des petits spectateurs, venus nombreux.

« La compagnie en La » a donné une représentation très 
appréciée des plus jeunes mais également des grands 
qui les accompagnaient. Le loup ne veut plus chasser car 
les animaux sont ses amis mais il a très faim. La sorcière 
Bergamote lui viendra en aide bien sûr. Et voici le loup 
transformé en prince charmant. Tous les ingrédients 
étaient réunis pour que petits et grands passent un 
agréable après-midi. A l’issue du spectacle, la commune 
a offert un gouter pour clore la journée dans une bonne 
ambiance. 
*Lydie Pérot-Clavel, Marie-Noëlle Pérot et Christian Gibouret

Jeudi 5 janvier 2023, tous les adhérents du club de l’amitié 
étaient au rendez-vous pour partager la traditionnelle galette 
des rois.
Après cette dégustation, qui a ravi les papilles de tous, quatre 
reines et un roi se sont vus remettre la couronne. 

Le concours de belote organisé par le Club de l’Amitié a connu 
un vif succès. En effet, 140 personnes se sont retrouvées 
« pour taper le carton » et passer un agréable après-midi. Au-
delà du plaisir du jeu, les équipes étaient venues s’affronter en 
cinq parties afin de déterminer le vainqueur du tournoi.

Actualités du F.C. Haut d’Allier

Plusieurs évènements conviviaux ont marqué la vie du F.C. 
Haut d’Allier ces dernières semaines.
Le vendredi 27 janvier, le Président Mickaël Claire présentait 
ses vœux aux licenciés et aux sponsors du club venus 
nombreux. Un buffet et la traditionnelle galette ont permis à 
tous de se réunir dans la salle du four à chaux.
La semaine suivante, ce sont les enfants de la catégorie U9 
(nés en 2014 et 2015) qui, après un entraînement au city-
stade, ont partagé le 1er février un goûter avec les résidents 
d’Âges&Vie de Trévol. Les petits et les grands ont beaucoup 
apprécié cet instant de rencontre intergénérationnelle en se 
régalant des gâteaux et pâtisseries proposés. Un évènement 
convivial qui sans nul doute en appellera d’autres.
Enfin, le 11 février dernier, le club a organisé une soirée 
tartiflette à la salle socio-culturelle de Villeneuve-sur-Allier.
Après avoir dégusté le repas préparé par le traiteur trévolois 
Eric Geoffroy, les quelques 160 participants ont prolongé 
tard dans la nuit cette soirée de fête qui symbolise la bonne 
dynamique sportive et extra sportive du club.
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Assemblées générales

ASSOCIATION CYCLISTE TRÉVOLOISE
Président : Kévin François / Secrétaire : Bernard Dherret 
Trésorière : Gaëlle Letellier

AU JARDIN DES COCCINELLES
Présidente : Marie D’Amat / Vice-Présidente : Laurence Depalle  
Trésorière : Emmanuelle De Oliveira / Secrétaire : Mélanie Rebouleau

LA PASTOURELLE DES 3 VALLÉES
Président : Joël Regnault / Vice-Président : Daniel Tourret 
Secrétaire : Monique Lemaire / Secrétaire adjoint : Roger Grosjean 
Trésorière : Sylvie Dupré / Trésorier adjoint : Georges Brunot

PÉTANQUE TRÉVOLOISE
Président d’honneur : Patrice Boluda / Président : Arnaud Davids /  
Vice-Présidents : Laurent Segault et Bruno Boluda / Secrétaire :  
Jean-Pierre Barthonnet / Secrétaire adjoint : Daniel Gaillard /  
Trésorière : Odile Brunet / Trésorière adjointe : Dominique Martin

COMITÉ DES FÊTES
Présidente : Sandrine Besserve / Vice-présidente : Aurélie Geoffroy  
Trésorière : Carine Balva / Trésorière adjointe : Mélanie Diat 
Secrétaire :  Fabien Renaud / Secrétaire adjointe : Isidorine Gatell

LE CLUB DE L’AMITIÉ
Président : Maurice Nicaise / Vice-Présidente et Secrétaire :  
Madeleine Malecki / Trésorier et Secrétaire Adjoint : Jean-Pierre 
Méténier

AMICALE DES POMPIERS
Président : Gilles Mouchet / Vice-Président : Sébastien Besserve 

Secrétaire : Félicien Clerc / Secrétaire adjoint : Valentin Clerc 
Trésorière : Anne-Claude Pointu 

Trésorier adjoint : Sébastien Parnière



ÉTAT CIVIL 2022 Naissances
Kassim Abdallah : 07/01/2022
Adeline Aroles : 20/02/2022
Swan, Sacha Nicolas : 24/02/2022
Louka Thomin : 29/03/2022
Angel Zanon : 09/04/2022
Louis, Henri, Roger Artaud-Marche : 10/05/2022
Logan, Camille, Gabin Bardeau : 31/05/2022 
Paul Voland : 28/06/2022
Alba, Brigitte, Eliane Malord : 15/07/2022
Hina Gaillard-Lareure : 11/08/2022
Edine, Patrick Mayoge : 09/09/2022
Léandre, Pierre, Léoplod Gauthier : 21/09/2022
Allyna, Anita, Rahima Vermeulen Sekkai : 04/12/2022

Décès
Jacques, Charles, François Poubeau : 01/01/2022
Micheline Galmard : 09/01/2022
Raymond Morlon : 11/01/2022
André, Gustave, Louis Baelde : 13/01/2022
Marie-Claude, Colette Solesme : 09/02/2022
Patrick Mayoge : 14/02/2022
Eric, Henri Thénot : 30/03/2022
Jean-Marie, Robert, Roger Lesage : 06/04/2022
Alain, Henri, René Martin : 18/04/2022
Yves, Pierre, Marie L’Helgouach : 05/06/2022
Josette, Andrée Bourrachot : 24/07/2022
Alain Barathon : 10/12/2022

Mariages
Metin Anis et Laëtitia Bouloton : 16/04/2022

Thomas, Thierry Dugat  
et Laëtitia, Manon Vernisse : 16/04/2022

Jonathan Bourachot  
et Amandine, Maggy Mornac : 04/06/2022

Laurent, Georges, Pascal Secrétain  
et Maud, Vanessa Reneaud : 04/06/2022

Antoine, Marie, Hugues De Chabannes la Palice-Tournon et 
Domitille Guigou : 25/06/2022

Julien, Joseph Dugat  
et Jessica, Elodie Bernard : 25/06/2022

Yannick, Emmanuel Darbelet  
et Marie-Pierre, Danielle Govignon : 16/07/2022

Philippe Guelin et Karine Petitjean : 16/07/2022

Julien, Theerasan Carisey  
et Noëlie, Anna Claude : 13/08/2022

Arnaud, Claude Aroles 
et Stéphanie Chauveau : 20/08/2022

Guillaume Attia et Marie, Mélanie Dugat : 24/09/2022

Pacs
Alexandre Sagirand et Sarah Lamouche : 04/06/2022

Jean, François, Georges Laurelli  
et Ludyvine, Catherine, Emmanuelle Marion : 29/12/2022
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MAIRIE
04 70 42 61 44  
mairie-trevol@orange.fr
www.trevol.fr

AGENCE POSTALE
Mairie : 04 70 42 22 52

BIBLIOTHÈQUE
7 route de Moulins
mardis et jeudis de 16h30 à 18h30

GROUPE SCOLAIRE RENÉ FALLET 
HENRI MATISSE
Directrice : Valérie Brivet
04 70 42 63 87

GARDERIE
Lundi, mardi, jeudi, vendredi :  
6h30-8h45 et 16h30-19h00

RESTAURANT SCOLAIRE
Mairie : 04 70 42 61 44

MICRO CRÈCHE « AU JARDIN  
DES COCCINELLES »
6 rue Denis Gadat
04 70 48 93 13

PORTAGE DE REPAS À DOMICILE
Mairie - 04 70 42 61 44

CABINET MÉDICAL 
6 Rue Denis Gadat
Infirmière : Angélique Majetniak
04 70 44 62 70 - 06 08 16 78 88
Kinésitherapeute : Patrice Galan
04 70 42 15 79 - 06 10 24 30 18

DENTISTE 
Dr Georgiana Pitulice
2 rue de la Marjolaine
09 73 60 43 34 - 07 83 21 83 29

ASSISTANTE SOCIALE
Isabelle Hendoux - 04 70 34 16 15
Sur rendez-vous

SERVICE D’URGENCE ASSAINISSEMENT
06 08 83 16 07

SIAEP « RIVE DROITE ALLIER »
Les Sanciots
Secrétariat : 04 70 46 81 90 
Service d’urgence : 04 70 46 81 98

JOY’STYL COIFFURE
2 rue du Four à chaux
04 70 42 60 78

Annonces des prochaines Cérémonies au monument aux morts :
LUNDI 8 MAI : Cérémonie de l’Armistice du 8 mai 1945 - Parvis de la mairie à 10h00
DIMANCHE 18 JUIN : Commémoration en mémoire de l’Appel du général de Gaulle - Parvis de la mairie à 11h00
VENDREDI 14 JUILLET : Fête nationale - Parvis de la mairie à 11h00 

Numéros utiles



Geneviève Bettan

Née de parents attachés 
aux activités manuelles 
( s o n  p è r e  a d o r a i t 
br ico ler  e t  sa  mère 
était passionnée par la 
peinture et la couture), 
Geneviève Bettan, ou 
plutôt « Genny » se définit 
elle-même comme une 
«  slasheuse  ». En effet, 
elle s’adonne, au fil des 
années, à de multiples 
activités, manuelles ou 
artistiques.

Dans le domaine musical, 
des élèves de tous âges 
peuvent chanter ou s’éveiller au piano, bases de solfège 
«  pratique  »… dans la bonne humeur. Elle travaille en 
« visio » avec des stagiaires français, belges ou suisses qui 
recherchent le bien-être à travers la respiration et la voix. 
Cette méthode permet, en outre, d’en augmenter la tessiture 
et la confiance en soi. Cette voix, elle l’utilise personnellement 
pour chanter lors de manifestations diverses (Jazz-Club de 
Moulins, animation du repas du C.C.A.S de Trévol en 2021, 
Ehpad…) ou pour enregistrer des « voix off ».

Parallèlement, elle a créé 
sa micro-entreprise «  By 
Genny  » de création de 
bijoux fantaisie. Là encore, 
pas de spécialisation, mais 
un éventail de réalisations : 
bagues, colliers, boucles 
d’oreilles… Elle travaille 
aussi à la décoration du 
verre, de stylos ou à la 
réalisation d’accessoires de 
mode en laine. Des journées 
de stage-découverte sont 
également proposées dans 
ses activités diverses.

Depuis quelques temps, 
Geneviève Bettan s’investit dans de nombreuses 
associations trévoloises. Elle a notamment participé au 
dernier marché de Noël, derrière un stand unanimement 
apprécié.

Ce patchwork pourrait paraître décousu. Pourtant, on y 
retrouve toujours un objectif commun : partager la passion 
du créateur à travers l’activité elle-même, tout en apportant 
de la joie et un peu de bonheur.
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